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d'éviter tout conflit de dates (avec d'autres voyages 
ministériels, fêtes nationales, événements particuliers, 
etc.) et, d'autre part, au ministère et à la mission 
canadienne concernée de travailler en étroite 
collaboration avec les autorités provinciales et les 
autorités locales à l'élaboration d'un programme adéquat. 


